
GATT/AIR/2781 19 MAI 1989 

# 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DU COMMERCE AVEC LA HONGRIE 

1. A SA REUNION DES 19 ET 20 OCTOBRE 1988, LE CONSEIL A ETABLI UN GROUPE 
DE TRAVAIL CHARGE DE PROCEDER A LA SEPTIEME CONSULTATION AVEC LE GOUVER
NEMENT HONGROIS, PREVUE AU PARAGRAPHE 6 DU PROTOCOLE D'ACCESSION (VOIR LE 
DOCUMENT C/M/226). 

2. LE GROUPE DE TRAVAIL SE REUNIRA LE LUNDI 26 JUIN 1989 A 15 HEURES AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD ET EXAMINERA LE PROJET DE RAPPORT LE JEUDI 
29 JUIN 1989 A 15 HEURES. 

\TTOTT»EN 3. LES NOTIFICATIONS DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATTOlTEN PROVENANCE DE 
HONGRIE EN VIGUEUR LE 31 JANVIER 1989 QUE LES PARUTES CONTRACTANTES ONT 
FAIT PARVENIR A CE JOUR AU SECRETARIAT ONT ETE MPITODUITES DANS LE DOCUMENT 
L/6451 ET ADDENDA 1-3. UN DOCUMENT CONTENANT LESNSJATISTIQUES DU COMMERCE 
EXTERIEUR HONGROIS SERA DISTRIBUE SOUS LA CO^BS*/6501. 

4. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI N'ONT PA^EMJTORE PRESENTE LEUR NOTIFI
CATION CONCERNANT LES RESTRICTIONS A L ' IMPORTATION SONT INVITEES à LE FAIRE 
SANS RETARD. 

5. LES MEMBRES DU COMITE, AINSI QUE iJ&ft̂ UTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES 
GOUVERNEMENTS ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSER
VATEUR QUI SOUHAITENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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